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Mercredi 21 février 

a) Manifestation parallèle 1: Programmes stratégiques de la FAO 

La manifestation parallèle illustrera le rôle prépondérant des programmes stratégiques de la FAO qui 
lui permettent de s’attaquer efficacement aux problèmes et aux priorités identifiés par l’Afrique, d'une 
manière cohérente, uniforme et synergique.   

Les participants à cette manifestation parallèle discuteront de l’impact des programmes stratégiques et 
des initiatives régionales correspondantes, ainsi que de leurs mécanismes d’exécution, sur les 
programmes et activités mis en œuvre aux niveaux régional et national. Plus particulièrement, ils 
insisteront sur le rôle que jouent les initiatives régionales en s’attaquant aux priorités les plus 
importantes en Afrique (élimination de la faim et de la malnutrition, production durable et 
développement des chaînes de valeur, renforcement de la résilience) et en améliorant la cohérence des 
engagements mondiaux, tels que le Programme 2030 et l’Accord de Paris sur les changements 
climatiques, avec les priorités régionales. Cette manifestation parallèle sera également l’occasion 
pour les participants de discuter de la manière dont les programmes stratégiques de la FAO et les 
initiatives régionales ont facilité une participation et une coordination constructives, intersectorielles 
et multipartites, autour des interventions programmatiques, ouvrant la voie à la création de synergies 
et à une responsabilité mutuelle concernant les résultats. 

b) Manifestation parallèle 2: Renouveler l'engagement à l'égard du Fonds fiduciaire africain de 
solidarité  

Lancé en 2013 avec une contribution initiale de 40 millions USD, le Fonds fiduciaire africain de 
solidarité est un mécanisme de financement exceptionnel conçu pour accélérer les efforts 
d’élimination de la faim en Afrique. Ce fonds, qui utilise une approche programmatique, a mis en 
œuvre des actions couvrant un large éventail de domaines thématiques, notamment la production 
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agricole durable, le renforcement de la résilience et la création d’emplois pour les jeunes. Étant donné 
que le Fonds s’efforce d’étendre la mise en œuvre des programmes et d’élargir la couverture des 
bénéficiaires dans toute la région, cette manifestation parallèle encouragera le renouvellement de 
l’engagement des partenaires du développement aux niveaux mondial, régional et national afin de 
renforcer la collaboration et de favoriser une mobilisation accrue de ressources. 

c) Manifestation parallèle 3: Faire face à la crise dans la région du lac Tchad: des partenariats 
pour renforcer la résilience des moyens d'existence 

Dans le nord-est du Nigeria et le bassin du lac Tchad, des millions de personnes ont été déplacées par 
un violent conflit qui persiste et a déclenché une crise humanitaire à grande échelle. En partenariat 
avec les organismes des Nations Unies et les agences de développement, la FAO travaille avec des 
milliers de ménages vulnérables freinés par un accès limité aux terres et aux actifs agricoles.  Cette 
manifestation parallèle sera l'occasion de présenter les difficultés et les enjeux de l’efficacité des 
interventions humanitaires dans la région du lac Tchad et de proposer des recommandations pour 
renforcer les partenariats et créer des moyens d’existence résilients afin que les communautés 
touchées puissent progresser. 

d) Manifestation parallèle 4: Migrations et développement rural 

Cette manifestation parallèle sera axée sur la relation complexe entre migration et développement 
rural, et donnera de la visibilité au rôle que la FAO peut jouer à cet égard, notamment en faveur de 
l’adoption, de la mise en œuvre et du suivi du Pacte mondial sur les migrations aux niveaux régional 
et national. La migration est étroitement liée aux objectifs mondiaux de la FAO. L’avantage 
comparatif de l’Organisation réside dans son expertise qui englobe tout l’éventail des activités d’aide 
humanitaire et de développement sur tous les aspects concernant le lien entre développement rural et 
mobilité humaine. En collaboration avec ses partenaires, la FAO joue un rôle important en agissant 
sur les facteurs des migrations internes et internationales, et en exploitant le potentiel de 
développement des migrations, plus particulièrement en termes de sécurité alimentaire et de réduction 
de la pauvreté. 

Cette manifestation parallèle mettra également l’accent sur la complexité des facteurs de l’exode 
rural, notamment les conflits, les catastrophes naturelles, la pauvreté rurale, l'insécurité alimentaire, le 
manque de débouchés professionnels, l’accès limité à une protection sociale et l’impact négatif du 
changement climatique, sans oublier que la majorité des migrants en Afrique viennent des zones 
rurales et sont surtout de jeunes ruraux. Plus particulièrement, les opportunités et les difficultés que 
l’exode rural représente pour les pays d'origine, de transit et de destination seront examinées.  

e) Consultations sous-régionales: hiérarchisation des besoins des pays et des sous-régions 

Le débat sur la hiérarchisation des besoins des pays et des sous-régions permettra de se focaliser sur 
les questions et les enjeux prioritaires sous-régionaux et nationaux que les représentants des groupes 
sous-régionaux présenteront à la réunion ministérielle. La consultation, qui sera animée par le 
coordonnateur sous-régional de la FAO de chaque sous-région, débouchera sur des déclarations, qui 
seront présentées à la réunion ministérielle, concernant les besoins prioritaires des pays et des 
sous-régions et les stratégies envisagées. 
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Jeudi 22 et vendredi 23 février 

La table ronde ministérielle portera sur les points suivants: 

f) Table ronde ministérielle 1: Programme 2030 et ses ODD: croissance durable de l'agriculture 
et transformation rurale en Afrique 

En septembre 2015, l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 (Programme 2030) et a lancé les Objectifs de 
développement durable (ODD), qui fixent notamment des cibles ambitieuses en ce qui concerne 
l'élimination de la faim et de la pauvreté au niveau mondial. À l'échelon du continent, la Déclaration 
de Malabo sur la croissance et la transformation accélérées de l’agriculture en Afrique pour une 
prospérité partagée et de meilleures conditions de vie a été approuvée en 2014, dans le droit fil de 
l'Agenda 2063, le programme de transformation prévu par l'Union africaine sur 50 ans. Les cadres 
susmentionnés sont unis par des liens forts dans la mesure où, tous les deux, ils mettent l'accent sur 
une croissance durable et inclusive et contribuent à renouveler les engagements pris en matière de 
transformation rurale. Les participants à la table ronde ministérielle débattront des possibilités 
éventuelles d'adapter les ODD au contexte local en les alignant sur la Déclaration de Malabo, dans le 
cadre d'une démarche plus large visant à accélérer la croissance inclusive de l'agriculture en Afrique. 

g) Table ronde ministérielle 2: Faim Zéro 

L'Engagement pris par l’Afrique d’éradiquer la faim d’ici à 2025, en réponse au Défi Faim zéro lancé 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies (ONU), donne aux gouvernements des 
pays cibles les moyens de planifier selon une approche multisectorielle, de mettre en œuvre de façon 
coordonnée, de suivre et d'évaluer les engagements financiers relatifs aux politiques et aux 
programmes de sécurité alimentaire et de nutrition qui sont menés au titre du Programme détaillé 
pour le développement de l'agriculture africaine (PDDAA). Cet Engagement doit permettre de 
catalyser les efforts en cours aux niveaux régional et national et d'y apporter une valeur ajoutée grâce 
au renforcement des capacités et à la coordination intersectorielle au service d'une utilisation 
responsable des investissements, ainsi que de veiller à une exécution cohérente et harmonisée à tous 
les échelons. La table ronde sera l'occasion de fournir des informations sur les mesures que la FAO et 
ses partenaires ont prises conjointement dans différents domaines en vue d'éliminer la faim à 
l'horizon 2025.  

h) Table ronde ministérielle 3: Quarantième anniversaire des représentations de la FAO dans 
les pays 

Dans la région Afrique, 21 représentations franchiront cette étape d’ici à 2019: 11 en 2017, six en 
2018 et quatre en 2019. Ce quarantième anniversaire célébrera l'engagement durable de la FAO en 
faveur de la coopération avec les gouvernements hôtes, sur le terrain et à l'échelon national. Il sera 
l'occasion de faire mieux connaître les activités décentralisées de la FAO et d'accroître les possibilités 
en matière de mobilisation de ressources et de partenariats, y compris la coopération Sud-Sud et la 
coopération triangulaire. Les participants à la table ronde mettront l’accent sur l’importance de la 
présence à long terme et de l’assistance technique de la FAO sur le terrain pour contribuer à la 
réalisation des ODD par les pays membres, et ils pourraient formuler des recommandations sur les 
moyens de renforcer les capacités et d’assurer l’efficacité de la gouvernance tout en laissant une 
certaine marge de manœuvre aux représentations de la FAO en Afrique, en particulier pour élaborer 
des programmes par pays qui soient pertinents par rapport aux besoins émergents des pays. 

 


